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Eurocode 1 : Actions sur les structures — 
Partie 1-4 : Actions générales — Actions du vent

Annexe nationale à la NF EN 1991-1-4:2005

Actions générales — Actions du vent

E : Eurocode 1 : Actions on structures — Part 1-4 : General actions — Wind actions 
— National Annex to NF EN 1991-1-4:2005 — General actions — Wind actions

D : Eurocode 1: Einwirkungen auf Tragwerke — Teil 1-4: Allgemeine Einwirkungen 
— Windlasten — Nationaler Anhang zu NF EN 1991-1-4:2005 — Allgemeine 
Einwirkunge — Windlasten

Amendement A1 
à la norme homologuée NF EN 1991-1-4/NA de mars 2008, homologué
par décision du Directeur Général d'AFNOR le 29 juin 2011 pour prendre effet
le 29 juillet 2011.

Correspondance À la date de publication du présent document, il n'existe pas de travaux de
normalisation internationaux ou européens traitant du même sujet.

Analyse Le présent document est un amendement à la norme NF EN 1991-1-4/NA qui est
elle-même une annexe nationale à la norme NF EN 1991-1-4 pour en définir les
conditions d’application sur le territoire français.

Descripteurs Thésaurus International Technique : bâtiment, règle de construction, calcul,
action des intempéries, vent, modèle, résistance au vent, charge due aux rafales,
pression du vent, charge dynamique, répartition géographique, élément de
construction, toiture, mur, clôture, panneau de signalisation, construction en treillis,
drapeau, échafaudage, pont.
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— 3 — NF EN 1991-1-4/NA/A1
Avant-propos

Cet amendement A1 définit les conditions d’application sur le territoire français de l’amendement
EN 1991-1-4:2005/A1 de la Norme européenne NF EN 1991-1-4:2005 «Eurocode 1 — Actions sur les structures
— Partie 1-4 : Actions générales — Actions du vent».

Il rassemble également les modifications de l'Annexe nationale rendues nécessaires par l'incorporation à la norme
du corrigendum AC de janvier 2010.

Enfin, il corrige quelques erreurs éditoriales décelées dans la version initiale (mars 2008) de l'Annexe nationale.

NOTE Les modifications à introduire sont en caractères droits ; les explications sont en italiques.

Avant-propos à l’Annexe Nationale de la norme NF EN 1991-1-4:2005

Ajouter en (3) les mentions suivantes :

— après 7.2.2 (2) NOTE 1 :

7.2.3 (2), 7.2.3 (4), 7.2.4 (1), 7.2.4 (3), 7.2.5 (1), 7.2.5 (3), 7.2.6 (1), 7.2.6 (3), 7.2.7

— après 7.2.10 (3) NOTES 1 et 2 :

7.3 (6)

— après 7.8 (1) :

7.9.2 (2), Tableau 7.14

Le découpage de la Clause 1.1 (11) en deux nouvelles clauses 1.1 (11) et 1.1 (12) conduit à réorganiser les
clauses associées dans l'Annexe nationale. En conséquence :

Supprimer :

Clause 1.1 (11)

NOTE 1 Les «Recommandations pour le calcul des effets du vent sur les constructions» de la CECM [1] donnent une
méthode de calcul des vibrations de torsion des ouvrages dues à la turbulence longitudinale du vent naturel.

NOTE 2 Dans le cas des pylônes en treillis à membrures non parallèles, des mâts haubanés et des cheminées
haubanées, les sollicitations dues au vent nécessitent, pour être enveloppes, d'être calculées au moyen de lignes
d’influence ne conservant pas partout le même signe. Le chargement à considérer doit donc associer des forces
aérodynamiques maximum sur une partie de la construction et, sur les autres parties, des forces minimales physiquement
compatibles avec les précédentes. La norme NF EN 1991-1-4 ne décrit pas ce type de chargement qui est, en revanche,
traité à l'annexe B de la norme NF EN 1993-3-1. Cette annexe autorise néanmoins, en B 4.3.2.2 (4), un chargement
classique, maximum sur toute la construction, pour les pylônes haubanés de hauteur inférieure à 50 m.

Ajouter :

Clause 1.1 (11)

NOTE Dans le cas des pylônes en treillis à membrures non parallèles, des mâts haubanés et des cheminées haubanées,
les sollicitations dues au vent nécessitent, pour être enveloppes, d'être calculées au moyen de lignes d’influence ne
conservant pas partout le même signe. Le chargement à considérer doit donc associer des forces aérodynamiques
maximum sur une partie de la construction et, sur les autres parties, des forces minimales physiquement compatibles avec
les précédentes. La norme NF EN 1991-1-4 ne décrit pas ce type de chargement qui est, en revanche, traité à l'annexe B
de la norme NF EN 1993-3-1. Cette annexe autorise néanmoins, en B 4.3.2.2 (4), un chargement classique, maximum sur
toute la construction, pour les pylônes haubanés de hauteur inférieure à 50 m.

et :

Clause 1.1 (12)

NOTE Les «Recommandations pour le calcul des effets du vent sur les constructions» de la CECM [1] donnent une
méthode de calcul des vibrations de torsion des ouvrages dues à la turbulence longitudinale du vent naturel.




